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 n° 295 942 du 20 octobre 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître N. EL JANATI 

Rue Lucien Defays 24-26 

4800 VERVIERS 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 
LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 janvier 2023, par X qui déclare être de nationalité marocaine, tendant 

à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, 

prise le 21 décembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 20 février 2023 avec la référence X 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 27 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 25 août 2023. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me N. EL JANATI, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

D’après ses déclarations, la partie requérante est arrivée sur le territoire le 13 mars 2006.  

 

Le 30 juin 2022, elle a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen 

européen en qualité de descendant de sa grand-mère de nationalité belge.  

Le 21 décembre 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois 

mois sans ordre de quitter le territoire.  
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Cette décision, qui a été notifiée le 28 décembre 2022, constitue l’acte attaqué et est motivée comme 

suit :  

 

« est refusée au motif que : 

□ l'intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen 

l’Union ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ; 

 

Le 30.06.2022, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité 

de descendat (sic) à charge de sa grand-mère [F.F.] (NN[…]), de nationalité belge, sur base de 

l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l'éloignement des étrangers. 

 

A l'appui de sa demande, bien qu'elle ait produit la preuve de son identité et de son lien de parenté 

avec la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la condition de membre de famille à 

charge, exigée par l'article 40ter de la loi du 15/12/1980, n'a pas été valablement étayée. 

 

En effet, le demandeur n’a pas démontré qu'il était à charge du membre de famille rejoint dans son 

pays d’origine ou de provenance pour les raisons suivantes : 

- Il reste en défaut de démontrer de manière probante qu’il n’a pas de ressources ou que ses 

ressources étaient insuffisantes dans son pays d’origine ou de provenance pour subvenir à ses 

besoins essentiels (aucun document n’ été produit à cet effet) ; 

- Il n’a pas établi que le soutien matériel de sa grand-mère lui était nécessaire et n’a donc pas prouvé 

de manière suffisante l'existence d'une situation de dépendance réelle à l'égard du membre de 

famille rejoint. En outre, aucune preuve d’aide n’a été produite. 

Il est à noter que si Madame [F.F.] a besoin d’une présence permanente et la surveillance d’un 

membre de sa famille, ce n’est pas forcément à son petit-fils de lui apporter cela. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies et la 

demande est donc refusée ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « [d]e l'article 41, §2 de la Charte 

des droits fondamentaux de l'Union européenne (ci-après « Charte des droits fondamentaux de l'UE 

») […] », « [d]e l'article 6, §1er de la Convention européenne des droits de l'homme (ci-après « CEDH 

») […] », « [d]e l'article 8 de la CEDH […] », « [d]e l'article 13 de la CEDH […] », « [d]e l'article 32 de 

la Constitution […] », « [d]e l'article 191 de la Constitution […] », « [d]e l'article 4, §1er de la Loi du 

11.04.1994 relative à la publicité de l'administration (ci-après « Loi du 11.04.1994») […] », « [d]e 

l'article 5, §1er de la Loi du 11.04.1994 […] », « [d]e l'article 2 de la Loi du 29.07.1991 relative à 

l'obligation de motivation formelle des actes administratifs (ci-après « Loi du 29.07.1991 ») […] », 

« [d]e l'article 3 de la Loi du 29.07.1991 […] », « [d]e l'article 40 ter de la Loi du 15.12.1980 sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après « Loi du 15.12.1980 

») […] », « [d]es principes d'égalité des armes, de bonne administration, audi alteram partem et du 

devoir de minutie ».  

 

Elle cite le prescrit des dispositions précitées.  

 

2.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche, elle invoque les articles 6 et 13 de la CEDH, 

32 et 191 de la Constitution, 4 et 5 de la loi du 11 avril 1994 susmentionnée et les principes d'égalité 

des armes et de bonne administration ainsi que le principe audi alteram partem.  

 

 

Elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir fait suite à sa demande d’accès à son dossier 

administratif introduite le 29 décembre 2022, soit dès le lendemain de la notification de l’acte attaqué. 

Elle estime que la partie défenderesse a violé les dispositions et principes précités en refusant cet 
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accès et à tout le moins, en ne justifiant pas ce refus. Elle expose des considérations théoriques 

concernant l’article 6 de la CEDH et le principe audi alteram partem, de même que le droit d’être 

entendu en tant que principe général du droit de l’Union européenne et en ce qu’il est protégé par 

l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.  

 

2.3. Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche, elle invoque la violation de l’article 8 de la 

CEDH, de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 et du principe de bonne administration.  

 

Elle expose que la partie défenderesse n’a pas remis en cause le lien de parenté l’unissant à sa 

grand-mère, la regroupante.  

 

Elle fait valoir qu’elle est arrivée en Belgique « dans le cadre d'une kafala, à savoir « l'institution par 

laquelle une personne ou une famille s'engage, à l'instar d'un parent pour son enfant, à prendre en 

charge la protection, l'éducation et l'entretien d'un enfant abandonné. La famille qui accueille un 

enfant dans le cadre d'une kafala exerce sur celui-ci l’autorité parentale sans pourtant toutefois créer 

un lien de filiation, ni un droit à la succession. Étant considérée comme une institution d'inspiration 

religieuse, elle trouve sa source première dans le Coran. » […] » ; que « ses parents se trouvaient 

dans une situation très difficile et ne savaient pas s'occuper correctement de leur enfant » ; que dès 

l'âge d'un an, ses grands-parents se sont occupés de son entretien et de son éducation alors qu’elle 

se trouvait encore au Maroc ; que la kafala a été adoptée en 2000 ; qu’en 2001, un acte notarié 

d'adoption simple a été passé avec le consentement de ses parents, de celui de ses grands-parents 

et du sien, « exprimé par l'un de ses oncles en raison de son état de minorité » ; qu’en 2004, « le 

Tribunal de première instance de Tétouan [l’a] autoris[ée] […] à se rendre en Belgique en vue d'y 

être adopté par ses grands-parents » ; qu’en 2005, un acte de consentement à adoption simple a 

été passé au Consulat belge de Tanger (Maroc) ; qu’elle est arrivée en Belgique en 2006 en vue de 

son adoption ; que « le Tribunal de la jeunesse de Liège a refusé d'homologuer l'adoption car [elle] 

serait ainsi devenu[e] le fils de son grand-père et donc le frère de sa mère » ; qu’elle est « cependant 

resté[e] résider chez ses grands-parents depuis son arrivée, sans discontinuer » ; qu’« au regard de 

l'institution de la kafala, cela démontre qu'au moment de son arrivée en Belgique, [elle] manquait de 

ressources dans son pays et que ce sont ses grands-parents qui étaient prêts à prendre en charge 

les dépenses liées à son existence » ; que « l'engagement de prise en charge fait par [son] grand-

père […] va dans ce sens, de même que sa déclaration à la commune de Liège préalable à l'arrivée 

de son petit-fils et où il déclare le considérer […] comme son fils et souhaite que [celle-ci] puisse 

avoir les mêmes droits et avantages que ses enfants biologiques » ; que si son grand-père est 

décédé en 2008, « au cours de l'une des [ses] tentatives ultérieures […] pour obtenir un titre de 

séjour, sa grand-mère a renouvelé son engagement de prise en charge » ; qu’ « au cours de deux 

enquêtes de police menées au domicile de [s]a grand-mère […] dans le cadre des demandes 

ultérieures de titre de séjour, en 2009 et 2014, il était établi [qu’elle] y résidait, avait son nom sur la 

sonnette de la maison et y avait ses intérêts » ; que « l’enquête de 2014 a même établi [qu’elle] est 

à charge de sa grand-mère » ; qu’« à l'heure actuelle, [elle] réside toujours chez sa grand-mère dont 

[elle] s'occupe en raison des problèmes de santé qu'elle rencontre depuis 2019 » et que « divers 

témoignages confirment [qu’elle] vit toujours avec sa grand-mère ». La partie requérante invoque 

joindre les documents relatifs aux divers éléments avancés, à sa requête.  

 

Elle invoque encore que la partie défenderesse « n'a pas remis en cause la réunion des autres 

conditions à remplir dans le cadre d'un regroupement familial sur base de l'article 40ter [de la loi du 

15 décembre 1980 », et qu’elle a effectivement produit « divers courriers provenant de Partenamut 

prouvant la couverture médicale du requérant et de sa grand-mère ainsi qu'un contrat de bail et des 

extraits bancaires démontrant les revenus et dépenses mensuels de [sa grand-mère] ».  

 

Elle estime que les éléments précités démontrent qu’elle est « à la charge de sa grand-mère, selon 

les conditions fixées par l'article 40ter, §2, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 » et que la partie 

défenderesse, en refusant sa demande, a violé son « droit à la vie privée et familiale […], d'autant 

plus que cela ne se justifie absolument pas sur base de l'article 8, §2 de la CEDH ».  

Elle expose à cet égard des considérations théoriques concernant l’article 8 de la CEDH, en 

particulier la nécessité de sauvegarder l’unité de la famille qui est également rappelé par la CJUE, 

et fait valoir qu’elle « est arrivé[e] il y a presque 17 ans en Belgique, a produit des preuves de son 

éducation et des promesses d'embauche en Belgique au cours de précédentes demandes de titre 
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de séjour, a plusieurs membres de sa famille en Belgique et notamment sa grand-mère qui s'est 

toujours occupée [d’elle] et a aussi produit des contrats de travail au cours de ses précédentes 

demandes ». Elle invoque joindre le dernier contrat de travail en date à son recours.  

 

En ce qui concerne le motif de l’acte attaqué selon lequel il n’est pas démontré que c’est la partie 

requérante qui doit s’occuper de sa grand-mère, elle soutient que cette remarque est déplacée et 

sans pertinence n’étant « ni une condition ni une obligation à la charge de la personne demandant 

le regroupement familial avec un citoyen de l'Union Européenne », ajoutant qu’elle s’acquitte de cette 

tâche en raison de son attachement envers sa grand-mère. Elle argue que la partie défenderesse a 

violé les principes de bonne administration que sont la « courtoisie » et l’obligation de motivation.  

 

2.4. Dans ce qui s’apparente à une troisième branche, elle invoque les articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, le principe de bonne 

administration et le devoir de minutie. Elle expose des considérations théoriques quant à ce.  

 

Elle soutient que la partie défenderesse n’a pas valablement motivé l’acte attaqué en commettant 

une erreur manifeste d’appréciation dès lors que l’ensemble des conditions relatives au 

regroupement familial étaient en l’espèce réunies au moment de la demande et qu’elle ne peut 

comprendre les raisons qui justifient l’acte litigieux.  

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut d’identifier le 

principe « de bonne administration » qu’elle estime violé en l’espèce, ceci alors même que le Conseil 

d’Etat a déjà jugé, dans une jurisprudence à laquelle le Conseil se rallie, que « le principe général 

de bonne administration n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d’indication plus 

circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif » (C.E., arrêt n° 188.251 du 27 novembre 

2008).  

 

Force est dès lors de constater que le moyen unique, en ce qu’il est pris de la violation du principe 

« de bonne administration », ne peut qu’être déclaré irrecevable. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique en ses trois branches réunies, le Conseil observe que la 

demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne, introduite 

par le requérant en tant que descendant de Belge qui n’a pas circulé, se fonde sur l’article 40ter, §2, 

de la loi du 15 décembre 1980, qui prévoit notamment que « les membres de la famille visés à l'article 

40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3° » sont soumis aux dispositions du chapitre Ier, intitulé « Etrangers, 

citoyens de l'Union et membres de leur famille et étrangers, membres de la famille d'un Belge » du 

titre II consacré aux « dispositions complémentaires et dérogatoires relatives à certaines catégories 

d’étrangers », pour autant qu'ils accompagnent ou qu'ils rejoignent le Belge ouvrant le droit au 

regroupement familial.  

 

En vertu de l’article 40bis, §2, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, les descendants et les 

descendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2°, âgés de vingt et un ans au moins, sont 

considérés comme membres de famille du citoyen de l'Union, s’ils sont à leur charge.  

 

En l’occurrence, la partie requérante a plus de vingt et un ans et soutient être à charge de la 

regroupante. 

 

Dans son arrêt n° 251.479 du 14 septembre 2021, le Conseil d’Etat a indiqué, à l’issue d’un 

raisonnement auquel le Conseil se rallie, que « [l]a condition d’« être » à charge visée à l’article 

40ter, §2, alinéa 1er, 1°, combiné à l’article 40bis, §2, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 

implique qu’il doit s’agir d’une situation existante » et que « [é]tant donné que l’article 40ter envisage 

expressément l’hypothèse d’un étranger qui accompagne ou qui rejoint un belge ouvrant le droit au 

regroupement familial […] il s’agit d’une situation existant dans le pays d’origine ou de provenance 

». 
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Le Conseil rappelle encore que pour satisfaire aux obligations de motivation formelle auxquelles elle 

est tenue en vertu des dispositions dont la partie requérante invoque la violation en termes de moyen, 

l’autorité administrative doit uniquement veiller à ce que sa décision soit libellée de manière à 

permettre à son destinataire de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que ladite 

autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas 

échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet.  

 

Enfin, le Conseil rappelle à cet égard que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent 

pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. 

Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

3.2.2. En l’espèce, la partie défenderesse a, en substance, refusé la demande de séjour au motif 

qu’il n’a pas été satisfait à la condition « à charge » de la personne regroupante dans le chef de la 

partie requérante en ce qu’elle n’a pas démontré qu’elle ne disposait pas de ressources suffisantes 

pour subvenir à ses besoins essentiels ni que le soutien matériel de sa grand-mère lui était 

nécessaire lorsqu’elle se trouvait sans son pays d’origine. 

 

Force est de constater que la partie défenderesse a fondé sa décision sur une série de 

considérations de droit et de fait qu’elle précise dans sa motivation, en sorte que la partie requérante 

est en mesure de comprendre les raisons qui la justifient et de les contester utilement.  

 

3.2.3. En ce qui concerne l’allégation selon laquelle la partie défenderesse lui aurait refusé l’accès à 

son dossier administratif, le Conseil relève qu’il ressort de celui-ci que la partie requérante a 

demandé ledit accès à la partie défenderesse en date du 29 décembre 2022 et que cette dernière 

lui a transmis le dossier administratif par courriel le 18 janvier 2023. Le Conseil observe encore que 

la partie requérante a introduit le présent recours par un courrier recommandé daté du 26 janvier 

2023 et qu’elle a donc pu consulter le dossier administratif pour ce faire. Force est dès lors de 

constater que le grief soulevé par la partie requérante quant à ce manque en fait et que la violation 

des dispositions et principes invoqués au moyen n’est pas établie. Il en va ainsi de l’article 13 de la 

CEDH, des articles 32 et 191 de la Constitution, des articles 4 et 5 de la loi du 11 avril 1994 relative 

à la publicité administrative du devoir de minutie et de l’égalité des armes.  

 

S’agissant de l’article 6 de la CEDH, le Conseil constate de surcroît que le moyen manque en droit 

dès lors que les décisions prises en application de la loi du 15 décembre 1980, telles que l’acte 

attaqué, ne se rapportent ni à un droit civil, ni à une accusation en matière pénale, et n’entrent donc 

pas dans le champ d’application de la disposition précitée.  

 

En ce qui concerne la violation alléguée du droit à être entendu, le Conseil observe que le moyen 

manque en droit tant en ce qu’il est pris de la violation de l’article 41 de la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne, que du principe général du droit de l’Union, dès lors que, bien 

que l’article 40ter, §2, de la loi du 15 décembre 1980, applicable en l’espèce, renvoie, s’agissant de 

la notion de membres de famille, à l’article 40bis de la même loi, la situation invoquée par la partie 

requérante, en tant que descendant à charge de sa grand-mère de nationalité belge qui n’a pas 

circulé, ne relève pas du droit de l’Union.  

 

 

 

S’agissant du principe audi alteram partem, le Conseil constate qu’en tout état de cause, le 

requérant, dans sa demande de séjour, a eu tout le loisir de faire valoir ses arguments à l’appui de 

celle-ci, et, au besoin, de les actualiser, de sorte qu’il ne peut prétendre ne pas avoir eu l’occasion 

de faire valoir ses arguments au cours de la procédure administrative. 
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3.2.4. Quant au reproche fait en substance à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de 

l’ensemble des éléments soulevés par la partie requérante en termes de recours tenant à la kafala, 

à la procédure d’adoption entamée en Belgique, aux déclarations de prise en charge faites par les 

grands-parents et aux enquêtes de résidence réalisées dans le cadre de précédentes procédures, 

le Conseil relève à la lecture du dossier administratif que ces éléments n’ont nullement été invoqués 

dans le cadre de la demande de séjour, et qu’il ne peut donc y avoir égard. En effet, le Conseil 

rappelle que, dans le cadre de son contrôle de légalité, il ne peut avoir égard qu’aux éléments portés 

à la connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision, une jurisprudence 

administrative constante considérant que les éléments qui n’avaient pas été portés à la 

connaissance de l’autorité en temps utile, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne 

sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de 

ce contrôle de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce 

sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). 

 

En outre, si certains des éléments susmentionnés ont été présentés à l’appui de précédentes 

demandes, le Conseil rappelle qu’il n’appartient pas à la partie défenderesse, dans le cadre d’une 

demande spécifique, d’aller rechercher dans le dossier de la partie requérante des documents 

produits à l’appui d’une autre demande de séjour afin d’y répondre alors que la partie requérante n’y 

a elle-même pas fait référence dans sa demande de carte de séjour de membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union européenne. Le Conseil rappelle encore que c’est à l’étranger qui prétend 

satisfaire aux conditions justifiant l’octroi d’un séjour en Belgique à en apporter lui-même la preuve. 

La partie requérante reste ainsi en défaut de démontrer une erreur manifeste d’appréciation dans le 

chef de la partie défenderesse au regard de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 et de 

l’obligation de motivation formelle des actes administratifs. 

 

En ce qui concerne le motif de l’acte attaqué selon lequel il n’est pas démontré que c’est la partie 

requérante qui doit s’occuper de sa grand-mère, le Conseil ne peut que constater que la partie 

requérante se borne en termes de requête à prendre le contrepied de la décision querellée et tente 

d’amener le Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, ce qui ne saurait 

être admis dans le cadre d’un contrôle de légalité. La partie requérante reste en défaut d’étayer plus 

avant son grief et de démontrer une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie 

défenderesse quant à ce.  

 

3.2.5. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que cet article, 

qui fixe le principe suivant lequel toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de 

son domicile et de sa correspondance, n’est pas absolu. Ainsi, l'alinéa 2 de cette disposition autorise 

l’ingérence de l’autorité publique pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et qu’elle constitue 

une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle énumère. Le Conseil rappelle également 

que la Cour européenne des droits de l’Homme a, de manière constante, jugé que cette disposition 

ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un 

pays dont elle n'est pas ressortissante.  

 

En l’espèce, l’acte attaqué est pris en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les dispositions 

doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société démocratique, sont 

nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir notamment les 

arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 mars 1991), 

en sorte que l’acte litigieux ne peut, en tant que tel, être considéré comme constituant une violation 

de l’article 8 de la CEDH.  

 

La partie requérante est en défaut de contester utilement la légalité de l’acte querellé.  

 

Ensuite, il n’appartenait pas à la partie défenderesse de procéder à ce sujet à une balance des 

intérêts en présence, celle-ci ayant déjà été faite par le Législateur.  

Dans ces circonstances, il ne peut être reproché à la partie défenderesse d’avoir motivé la décision 

comme en l’espèce, et cette dernière n’a pas violé l’article 8 de la CEDH.  

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne peut être accueilli en aucune de ses 

branches.  
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4. Dépens. 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er   

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt octobre deux mille vingt-trois par : 

 

Mme M. GERGEAY,                                  présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK,                                             greffier. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK       M. GERGEAY 


